
DIRECTRICE GÉNÉRALE OU DIRECTEUR GÉNÉRAL
DE LA TÉLÉ-UNIVERSITÉ

APPEL DE CANDIDATURES
(Poste de cadre supérieur)

Le poste de directrice générale ou directeur général de la Télé-université (TÉLUQ) est à pourvoir. Conformément à la  
Loi sur l’Université du Québec, l’Assemblée des gouverneurs de l’Université du Québec doit formuler une recommandation 
au gouvernement en vue de la nomination du chef d’établissement. À cet égard, le Comité de sélection procède à un appel 
de candidatures.

L’ÉTABLISSEMENT

Seule université francophone en Amérique du Nord dont l’enseignement se fait entièrement à distance, la TÉLUQ fait  
partie du réseau de l’Université du Québec. Elle est un acteur clé dans le milieu de l’enseignement supérieur au Québec.

La TÉLUQ dessert annuellement près de 20 000 étudiantes et étudiants aux trois cycles d’études sur l’ensemble du terri-
toire québécois et à l’international. Depuis sa création en 1972, la TÉLUQ a enrichi son offre de formation qui comporte 
aujourd’hui plus de 400 cours et 110 programmes à tous les cycles d’études dans les principaux domaines du savoir. Ses 
programmes sont sanctionnés par un diplôme de l’Université du Québec.

Elle compte environ 600 employés réguliers et à temps partiel. Elle dispose d’un budget de près de 58 millions pour  
réaliser ses missions éducatives et de recherche.

À l’ère numérique, la TÉLUQ est en pleine effervescence. Elle innove et se distingue par son offre de formation et ses 
modes d’enseignement pour s’adapter et répondre aux profils et besoins des étudiants.

Pour plus d’information sur les activités de la TÉLUQ, consultez le site : www.teluq.ca.

LA FONCTION

La directrice générale ou le directeur général assume la direction de la TÉLUQ et est responsable de la réalisation de ses 
orientations et de ses objectifs. Elle ou il est membre du Conseil d’administration et préside le Comité exécutif et la Com-
mission des études de l’établissement. Elle ou il siège également à l’Assemblée des gouverneurs et à la Commission  
de planification de l’Université du Québec.

Les bureaux sont bilocalisés à Québec et à Montréal. Son principal lieu de travail est à Québec.

LES EXIGENCES

Le profil recherché, les exigences spécifiques en matière de gestion ainsi que les exigences académiques et expérientielles, 
le sommaire de la fonction et les tâches et responsabilités principales de la directrice générale ou du directeur général 
apparaissent en annexe au présent appel de candidatures.

L’APPEL DE CANDIDATURES

Les personnes intéressées qui désirent des renseignements additionnels sur le poste, le processus de désignation et les 
conditions générales d’emploi pourront s’adresser confidentiellement au secrétaire du Comité de sélection au  
(418) 657-4307.

La confidentialité est assurée jusqu’à ce que la personne ait donné son accord pour que sa candidature soit soumise à la 
consultation en vertu du règlement général 11 Processus de consultation en vue de la désignation des chefs d’établisse-
ment. Ce règlement peut être consulté à l’adresse suivante : http://www.uquebec.ca/reseau/fr/reglements-generaux.

Les candidatures accompagnées d’un curriculum vitæ doivent être transmises au plus tard le 25 septembre 2019, à :

Me Martin Hudon
Secrétaire du Comité de sélection (TÉLUQ)
Université du Québec
475, rue du Parvis, Québec (Québec)  G1K 9H7
Courriel : comite.selection@uquebec.ca
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